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blées, réunions internationales. 

LINDENMAIER, PROF. Dr. — Lettre d'Alle- 
magne, p. 118. 

LISBONNE. -   V. Conférence de 

LUXEMBOURG. — Appellations d'origine vini- 
eoles françaises, p. 87. - V. Conventions 
particulières. 

M 

MADRID. — V. Arrangement de — (fausses 
indications de provenance); Arrangement 
de — (marques). 

MAROC (ZONE FRANçAISE). — V. Taxes. 

MARQUES. — Le dépôt international des —, 
p. (55. -- Les — «Cola» dans la jurispru- 
dence internationale, p. 192. — Béllexions 
sur les — diles «notoires», étude, p. 189. 
— Autriche. Restauration du droit, ordon- 
nance transitoire, p. 110. — llulgarie. Loi, 
règlement el classification des produits, p. 
33, 97, 99. — Danemark. Lois modilica- 
tives, p. 133. — Etals-Unis. Règlement 
rexisé et classification des produits, p. 99. 
— France. Classification des produits, p. 
102. — Inde. Lois, p. 5. 158. — Pags- 
llax. Délais, prolongation, p. 8. - Philip- 
pines (Iles). Lois modilicalives, p. 51, 135, 
159, 182. — Singapour. Règlement, p. 8. 
— Syrie. Enregistrement obligatoire, p. 
11C>. 159. —  Tchécoslovaquie. Loi, p. 182. 
— Yiet-Xam. Ordonnance, p. 82: règle- 
ment, p. 187. — V. Administration de la 
propriété industrielle; Congrès et assem- 
blées; Conventions particulières; Exposi- 
tions; Guerre; Marques internationales; 
Produits pharmaceutiques; Propriété in- 
dustrielle; Statistique; Taxes. 

MARQUES COLLECTIVES. — Danemark. Lois 
modilicalives, p. 133. 

MARQUES INTERNATIONALES. — V. Arrange- 
ment de Madrid (marques); Knregislre- 
menl international des marques. 

MARQUES «NOTOIRES». — Réflexions sur les 
—, étude, p. 189. 

MéDICAMENTS. — V. Produits pharmaceu- 
tiques. 

MODèLES. — V. Dessins ou — ; Modèles 
d'utilité. 

MODèLES D'UTILITé. V. Adininislralion de 
la propriété industrielle; Congrès et as- 
semblées; Expositions; Guerre; Propriété 
industrielle; Statistique; Taxes. 

.MONACO (PRINCIPAUTé DE —.). — Propriété 
industrielle, non-protection de la —, p. 
193. 

N 

NEUCIIâTEL. —  V. Arrangement de 

NOM COMMERCIAL. —- Egypte. Bèglenienl, p.3. 
— Philippines (lies). Lois modilicalives, 
p. 51, 135, 159, 182. — V. Congrès et 
assemblées; Conventions particulières. 

NORMALISATION, NORMES DE. — V. Belgique. 

NOUVEAUTé.       V. Brevets. 

OBLIGATION D'EXPLOITER.    - V. Brevets. 

PAYS-BAS. — Marques, délais, prolongation 
p. 8. — V. Antilles néerlandaises; Con- 
ventions particulières. 

PERFECTIONNEMENTS TECHNIQUES. — V. In- 
ventions. 

PHARMACIE. — V. Produits pharmaceutiques. 

PHILIPPINES (ILES). — Brevets et dessins, 
loi modilicalive, p. 19; Marques, noms 
commerciaux et concurrence déloyale, 
lois niodilicatives, p. 51, 135, 159, 182. 

POLOGNE. - Bénumération des auteurs d'in- 
ventions, perfectionnements techniques et 
propositions d'amélioration, mesures régle- 
mentaires, p. 25. — V. Statistique. 

PORTUGAL. — Vignes, nouvelles plantations, 
décret-loi, p. 87. 

PRETNAR, S.   •—  V. Table  bibliographique. 

PRINCIPAUTé DE MONACO. V. Monaco (Prin- 
cipauté de —). 

PRIORITé. — V. Droit de —. 

PRODUITS ALIMENTAIRES. — V. Appellations 
d'origine; Produits divers; Produits phar- 
maceutiques. 

PRODUITS CHIMIQUES. — France. Brevela- 
bililé des — et pharmaceutiques, postu- 
lats, p. 132, 175. 

PRODUITS DIVERS. — Allemagne (République 
fédérale). Beurre, fromage, œufs, ordon- 
nances, p. 170. -- France. Fruits et lé- 
gumes exportés, conditionnement ; fro- 
mage et sel, marquage et vente, ordon- 
nances, p. 10, 87. — Italie. Eaux-de-vie, 
production et commerce, réglementation, 
p. 25. — Portugal. Vignes, nouvelles plan- 
talions, décret-loi, p. 87. — V. Appella- 
tions d'origine. 

PRODUITS éTRANGERS. - V. Appellations 
d'origine; Produits divers. 

PRODUITS  PHARMACEUTIQUES. Autriche. 
Ordonnances, p. I 70. — France. Codifica- 
tion des textes relatifs aux - , p. 10; 
brevetabilité des -, postulats, p. 175. — 
lirèee. Fabrication et vente, réglementa- 
lion, p. i. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — Notions de base, 
mise au point, p. 113. — Allemagne (Ité- 
publique fédérale). Mesures modificalivi s 
et transitoires, p. 18. Autriche. Bcsli- 
lution des droits, délai utile, prolongation, 
p. 33. — Bulgarie. Législation antérieure 
à 1911, abrogation, p. 33. — Monaco (Prin- 
cipauté de —). Non-proleclion de la —, 
p. 193. — V. Adininislralion de la —; 
Appellation d'origine; Arrangement de La 
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Haye cl de Madrid, brevets; Concurrence 
déloyale; Congrès et assemblées; Conven- 
tion d'Union; Conventions particulières; 
Messins ou modèles; expositions; Guerre; 
Marques; Modèles d'ulilité; Nom commer- 
cial; Statistique; Taxes; Union interna- 
tionale. 

PROPOSITIONS DE RATIONALISATION. — V. In- 
ventions. 

PROTECTION TEMPORAIRE. — V. Expositions. 

PUBLICITé DéLOYALE. —• V. Concurrence dé- 
lovale. 

RADIATION. —  V. Marques; Marques inter- 
nationales. 

RATIONALISATION. — V. Inventions. 

REGISTRE DU COMMERCE. — Belgique. Ordon- 
nances diverses, p. "170. 

RENOUVELLEMENT. — V. Marques. 

RéPRESSION   DES   FRAUDES.  —  V. Concur- 
rence déloyale. 

RESTAURATION. — V. Rrevels; Taxes. 

HouiiiER, PROF.      V. Table bibliographique. 

ROYAUME-UNI. — Y. Grande-Rretagne et Ir- 
lande du Nord. 

RISSELL-CLARKE, A. I). —  V. Table biblio- 
graphique. 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de 
Madrid (marques); Enregistrement inter- 
national des marques. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- 

SINS OU MODèLES. — V. Arrangement de 
La Haye ; Dépôt international des —. 

SHELLEY. — Y. Table bibliographique. 

SINGAPOUR. — Marques, règlement, p. 8. — 
V. Statistique. 

SOCIéTéS COMMERCIALES. -- Y. Registre du 
commerce. 

SPéCIALITéS PHARMACEUTIQUES. — Y. Pro- 
duits pharmaceutiques. 

SPIRITUEUX. — V. Appellations d'origine; 
Produits divers. 

STABILISATION, NORMES DE —. V. Relgique. 

STATISTIQUE. — Statistique générale de la 
propriété industrielle pour 1950 (revue), 
p. 14; pour 1951, p. 194. — Ceylon, p. 32. 
— Pologne, p. 16. — Singapour, p. 10. 

SUèDE. — La lutte contre la publicité dé- 
loyale, p. 59. 

SUISSE. — Rrevels. loi, revision, message 
complémentaire, p. 31. — Brevets horlo- 
gers, collection mondiale, préparation, p. 
47. — Jurisprudence. V. Table systé- 
matique. — V. Congrès et assemblées, 
réunions nationales; Conventions particu- 
lières. 

SYRIE. — Marques; enregistrement obliga- 
toire, p. 116, 159. 

TAXES. -— Étals-Unis. Marques, nouveau ba- 
rème, p. 99. — France. Dessins ou mo- 
dèles et inarques, nouveaux barèmes, p. 
18, 50. — Maroc (Zone françaisej. Pro- 
priété industrielle, nouveau barème, p. 7. 
— Singapour. Nouveau barème, p. 37. — 
Turquie. Rrevels et marques, nouveau ba- 
rème, p. 38, 52. — Yiet-Nam. Brevets et 
marques, p. 82, 84. — Yougoslavie. Pro- 
priété industrielle, nouveau barème, p. 38. 

1 TCHéCOSLOVAQUIE. — Inventions et sugges- 
tions d'amélioration, lois et règlement, 
p. 121, 130, 100. — Marques et modèles, 
loi, p. 182. 

TEOFILATO, A. — Y. Table bibliographique. 

TERRELL. — V. Table bibliographique. 

TIIOMIK. -- V. Table bibliographique. 

TURQUIE. — V. Taxes. 

u 
UNION DES RéPUBLIQUES SOVIéTIQUES SOCIA- 

LISTES RUSSES. — Inventions, perfection- 
nements techniques et propositions de 
rationalisation, rémunération, p. 23. 

UNION éCONOMIQUE ISELGO-LUXEMBOURGEOISE. 

— V. Conventions particulières. 

UNION INTERNATIONALE. — État au 1" jan- 
vier 1952, p. 1, 2. — L'— en 1951, étude, 
p. 10. — Y. Arrangements de La Haye et 
de Madrid ; Arrangement de Neuchâlel ; 
Convention d'Union; Expositions; Statis- 
tique. 

UNION SUD-AFRICAINE. — Qualité de «pays 
conventionnel » ; attribution à certains 
pays, p. 52. — Brevets, loi, p. 125. 

UNIONS RESTREINTES. — Y. Arrangements 
'   de La Haye, de Madrid et de Neuchâlel. 

V 
VIET-NAM. — Brevets et marques, ordon- 

nances, p. 82, 84, 187. 

VINS. — V. Appellations d'origine; Produits 
divers. 

w 
WEINHOLD. — Y. Tables bibliographiques. 

VAGUE, .1. J. A. — V. Table bibliographique. 

YOUGOSLAVIE. — Administration de la pro- 
priété industrielle, nouveau directeur, p. 00. 
— V. Taxes. 
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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
A. Schéma. 

I. Brevets 
1. Formation du droit. 

a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 
d'employés, droit moral. 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès 
technique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, 
pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des 
dossiers, etc. 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

8. Étendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
f) Droits de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
b) Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

G. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, 
confiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des bre- 

vets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux 

nationaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 
d) Mesures de guerre. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Acquisition du droit. 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, 
etc.): 

Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés connue marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 

teilles, forme du récipient, forme du produit, couleurs, 
lettres et chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être enregistrée 
ou non. 

2B. Marques notoirement connues. 

3. Étendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Re- 
nouvellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflits entre deux marques, autres que ceux rangés 

ci-dessus, sous 2B. 
b) Non-usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

G. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon,  procédure, capacité d'agir  en justice, 
confiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun. Indépendance des mar- 

ques, etc. 
b) Droit international conventionnel. Convention dT- 

nion de Paris (assimilation aux nationaux, droit de 
priorité, protection telle quelle). Arrangement de Ma- 
drid concernant l'enregistrement international des 
marques. 

c) Traités bilatéraux. 
d) Mesures de guerre. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 

B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1952) et classées d'après le schéma ci-dessus 

I. BREVETS P°8CS 

1. Formation du droit 
a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions d'em- 

ployés, droit moral. 

Allemagne. Le droit absolu de l'inventeur sur son in- 
vention achevée est opposable aux tiers même 
avant le dépôt de la demande de brevet (Karls- 
ruhe, Bundesgerichtshof, 1951) 149 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès teoh-    Pi>Kes 

nique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, phar- 
maceutiques, horticoles, etc.). 

Allemagne. Ne peut être protégée l'invention d'un pro- 
cédé selon lequel les fêlures qui se forment dans 
le bloc de métal d'un moteur sont comblées par 
des injections de métal (Karlsruhe, Bundesge- 
richtshof, 1951) .'   .    150 



Pages 

France. Principes suivis 52 à 57 

Grande-Bretagne. Est brevetable: 

— un procédé d'extinction d'incendies souterrains 
(Patenta Appeal Tribunal. 1942) 42 

Xe sont pas hrevetables: 

— un procédé chimique détruisant sélectivement les 
mauvaises herbes, et tendant à protéger les ré- 
coltes (Patents Appeal Tribunal. 1951) ....      42 

— une solution aqueuse de chloride de zinc apte à 
éteindre les bombes incendiaires (Patents Appeal 
Tribunal. 1942) 42 

— l'utilisation d'une matière connue pour des fins 
nouvelles {Chancery Dirision. 1951) 42 

Italie. Est brevetable: le moyen nouveau d'insérer du 
cuivre dans des plantes afin d'en combattre les 
parasites (Rome. Commission des recours, 1950)      80 

X'est pas brevetable comme invention de combinai- 
son une confection ou présentation nouvelle, 
même utile et propre à être appréciée du public 
(Rome. Cour de cassation. 1951 ) 95 

Le brevet implique un objet non existant ou inconnu 
auparavant; le modèle d'utilité couvre toute con- 
formation ou disposition nouvelle de ce qui était 
connu, et qui confère à l'objet une efficacité et 
une commodité particulières (Rome. Commission 
des recours, 1951) .    .    . 119 

2. Acquisition du droit 
n) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la^procédure de délivrance, communication des dossiers, 
etc. 

Grande-Bretagne. Pourra être suspendue l'exécution 
de l'ordonnance de révocation d'un brevet, afin 
de permettre à l'inventeur d'amender sa descrip- 
tion de façon limitative (Court of Appeal, 1950) .      42 

h) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 

c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Ktcndue et conservation du droit 
il) Interprétation des brevets. 

Allemagne. Le contenu de la revendication constitue 
l'objet immédiat de l'invention, et l'étendue de la 
protection se mesure d'après la manière dont 
l'homme du métier comprend le sens technique 
du libellé de la revendication, à l'aide du con- 
tenu de la description et de ses connaissances 
professionnelles i Karlsruhe. Bundesgerichtshof. 
1951) 149 

l'n brevet concernant un ensemble de pompe à 
plongeur ne couvre pas le rebobinage du moteur 
i Karlsruhe. Bundesgerichtshof.  1951)   ....    150 

Les parties d'une combinaison, non protégées à titre 
indépendant, ne peuvent être remplacées sans 
qu'il ne soit porté atteinte au brevet (Karlsruhe. 
Bundesgerichtshof.   19511 150 

Prance. Kst admissible ]e cumul de protection au titre 
de brevet et au titre de dessin ou modèle, lors- 

que la forme ou l'aspect ne sont pas commandés  PB6CS 

par la fonction technique, tels que: 

— un modèle de tête de graisseur à six pans (Paris. 
Cour d'appel, 1949) 2<> 

— la forme des animaux du jouet wakouwa (Cham- 
béry, Cour d'appel. 1948) 2(i 

— un talon de blocage sur un robinet (Paris, Cour 
d'appel. 1943) 2l> 

— un contrôleur de batterie électrique (Lyon. Cour 
d'appel. 1950) 26 

— une douille de fixation d'une lampe électrique 
(Paris, Cour d'appel, 1951) 2b 

En revanche, ce cumul n'est pas admissible pour: 

— un boudin continu de matelas pneumatique (Pa- 
ris, Tribunal civil de la Seine, 1950) 2(i 

— le dispositif d'une coulisse permettant de chan- 
ger le fond d'un plateau (Strasbourg, Tribunal, 
1950) 26 

— une tresse élastique à bords renforcés d'un tissu 
imitant l'astrakan (Lvon, Cour d'appel. 1943, 
1944)    :.....*     .      2(5 

Italie. Il appartient au Bureau central des brevets de 
juger si la protection d'une invention peut être 
obtenue au titre de modèle d'utilité (Rome, Com- 
mission des recours, 1951) 31 

Suisse. La définition d'une invention est une règle 
abstraite que l'on ne peut contester sous le pré- 
texte que les indications données ne sont plus 
tout à fait exactes dans certains cas d'applica- 
tion (Berne, Tribunal cantonal, 1951)   ....    152 

b) Obligation d'exploiter. 

France. La déchéance ne peut être ordonnée que si 
la concession de licences obligatoires ne suffit 
pas à prévenir ces abus (Paris, Cour d'appel. 
1952) 128, 132 

c) Annuités. 

Néant. 

il) Prorogation. 

Grande-Bretagne. La maladie du mandataire ne cons- 
titue pas un motif suffisant d'admission du re- 
tard d'une demande de prolongation (Patents 
Appeal Tribunal. 1951) .    . 43 

t) Restauration. 

Néant. 

f) Droit de possession personnelle, etc. 

Néant. 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Néant. 

Ii) Licences. 

Néant. 

5. Extinction du droit 
Annulation, expiration, etc. 

Néant. 



XI 

6. Sanctions civiles et pénales Pascs 

Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confis- 
cation, saisie, etc. 

Allemagne. Les caractéristiques techniques permet- 
tant le fonctionnement (l'un appareil ne peuvent 
être protégées, comme telles, contre la contre- 
façon, qu'en vertu des lois spéciales sur les bre- 
vets ou sur les modèles d'utilité (Hambourg, 
Oberlandesgericht, 1949)     ........    149 

Grande-Bretagne. Lorsque l'objet de l'invention a été 
fabriqué et vendu avant la date du brevet, il suf- 
fit de prouver — pour que le défaut de nouveauté 
soit admis — l'antériorité de la vente, et non 
celle de la fabrication aussi (Chancen/ Division. 
1951)     .    .    .     42 

Une injonction interlocutoire doit être refusée si 
l'action en contrefaçon est tardive et apparem- 
ment mal fondée (Court of Appeal. 19511 ...      43 

Suisse. Le défendeur condamné pour contrefaçon d'un 
brevet ne saurait obtenir la revision du jugement 
ensuite de la nullité du brevet, prononcée ulté- 
rieurement (Lausanne. Tribunal fédéral. 1951) .      SO 

7. Droit international en matière de brevets 
il) Droit international commun. Indépendance des brevets, 

etc. 

Néant. 
h) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 

Néant. 
c) Traités bilatéraux. 

Néant. 
il) Mesures de guerre. 

Néant. 

II. MODÈLES D'UTILITÉ 

Allemagne. La protection est définitivement acquise 
par l'enregistrement (Karlsruhe. Bundesgerichts- 
hof, 1951) .    .    . 149 150 

Italie. 11 appaitient au Bureau central des brevets de 
juger si la protection d'une invention peut être 
obtenue au titre de modèle d'utilité (Home, Com- 
mission des recours. 1951) 31 | 

Le brevet implique un objet non existant ou inconnu 
auparavant: le modèle d'utilité couvre toute con- 
formation ou disposition nouvelle de ce qui était 
connu, et qui confère à l'objet une efficacité et 
une commodité particulières (Home. Commission 
des recours. 1951) 119 

N'est pas protégeable un tissu présentant une com- 
binaison de couleurs distribuées en correspon- 
dance avec les notes de certains motifs musicaux 
(Home. Commission des recours. 19511 ....    132 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

France. Est admissible le cumul de protection au titre 
de brevet et au titre de dessin ou modèle, lors- 
que la forme ou l'aspect ne sont pas commandés 
par la fonction technique, tels que: 

— un modèle de tête de graisseur à six pans i Taris. 
Cour d'appel. 1949) 2G 

— la forme des animaux du jouet wakouwa (Cham-  l'a^'s 

béry. Cour d'appel. 1948) 20 

— un talon de blocage sur un robinet (Paris. Cour 
d'appel, 1943)       20 

- un contrôleur de batterie électrique (Lvon. Cour 
d'appel, 1950)    .   .   .     20 

une douille de fixation d'une lampe électrique 
(l'aris. Cour d'appel. 1951) 20 

En revanche, ce cumul n'est pas admissible pour: 

— un boudin continu de matelas pneumatique (Pa- 
ris. Tribunal civil de la .-Vine. 1950) 2*5 

— le dispositif d'une coulisse permettant de chan- 
ger le fond d'un plateau (Strasbourg. Tribunal. 
1950i       26 

— une tresse élastique à bords renforcés d'un tissu 
imitant l'astrakan (Lvon. Cour d'appel, 1943. 
1944) .' 26 

Grande-Bretagne. Est valable le règlement sur les 
dessins et modèles, du 10 décembre 1949. nonobs- 
tant l'entrée en vigueur postérieure de la loi sur 
les dessins et modèles (Court of Appeal, 1951) .      43 

Suisse. Protection, conditions. Imitation malgré la dif- 
férence des couleurs? Oui (Lausanne, Tribunal 
fédéral. 1951) 192 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
il) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Néant. 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.). 

Marques in diciduelles 
Néant. 

Néant. 
Marques collectives 

c) Marques d'agents, licences d'emploi. 

Grande-Bretagne, l'eut être enregistrée au nom de 
l'agent en Grande-Bretagne une marque étran- 
gère associée, sur le marché britannique, au nom 
île l'agent et non du fabricant étranger (Assistant 
Comptroller, 1950) 44 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

il) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

Pays divers. Les marques «Cola» dans la jurispru- 
dence internationale  19: 

Allemagne. On ne peut attribuer à des marques une 
efficacité juridique différente. Toutefois, le carac- 
tère distinctif individuel peut être plus ou moins 
accentué, selon rpie la marque se différencie plus 
ou moins nettement des autres et qu'elle s'est 
affirmée sur le marché plus ou moins fortement 
(Karlsruhe. Bundesgerichtshof, 1952) .    .    . 

l'n conditionnement peut être protégé au même ti- 
tre qu'une maïque s'il constitue le signe distinc- 
tif des produits en cause. S'il n'y a encore que 
l'espoir de rendre le conditionnement distinctif, 

150 
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l'utilisation par un tiers est illicite seulement si 1>ases 

elle revêt le caractère d'un acte de concurrence 
déloyale (Karlsruhe, Bundesgerichtshof, 1951) .    loi 

Ni l'originalité de la forme artistique, ni la manière 
d'un peintre ne peuvent — en soi — être pro- 
tégées à titre de conditionnement (Karlsruhe, 
Bundesgerichtshof, 1951) 151 

Maroc. Est suffisamment distinctive une marque for- 
mée de deux triangles opposés, l'un bleu et l'autre 
rouge (Rabat, Cour d'appel. 1950) 28 

h) Dénominations génériques ou de qualité. 

Autriche. La marque «Tosca» pour bonbons au nougat 
n'est pas une marque libre, attendu que la partie 
du public qui continue de la rattacher à l'entre- 
prise est encore trop importante pour que l'autre 
partie représente déjà l'opinion générale (Vienne, 
Patentamt. Section des annulations, 1951)    .    . 

Peut être protégé le motif de la vignette d'une mar- 
que figurative, bien (pie créé par autrui (Vienne, 
Cour suprême, 1952)  

France. Peut être protégée, parce que non descriptive, 
la marque « Chlorocalcion » (Aix-en-Provence, 
Cour d'appel, 1943)  

Ne peut être protégée, parce que descriptive, la 
marque «Lactobvl» (Paris, Cour de cassation. 
1940)    .    .    .    ."  

Pour apprécier la validité d'une marque, il faut se 
placer au moment du dépôt, sans tenir compte 
de la généralisation postérieure due au succès de 
la fabrication (Paris, Cour de cassation, 1944) . 

Inde. Ne peut être enregistrée que dans la partie B du 
registre du Royaume-Uni la marque verbale 
«New Departure», dépourvue de caractère dis- 
tinctif suffisant (Bombay, Registrar, 1950)    .    . 

Ne peut être protégée, parce que descriptive, la 
marque verbale «High & Dry» pour du gin (Cal- 
cutta. Registrar,  19511  

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

France. Ne peut être protégée comme marque l'appel- 
lation -Rucher de Solesmes» pour miel, vu le 
nom géographique et historique «Abbaye de So- 
lesmes» (Angers, Cour d'appel, 1945) .... 

15 

175 

27 

16 

58 

28 

Est interdit l'emploi à titre de marque, par une 
société commerciale, des armoiries d'une famille 
existante (Paris, Cour d'appel, 1949) 29 

Grande-Bretagne. Peuvent être enregistrés comme 
marques les noms patronymiques: 

— «Teofani». utilisé depuis vingt ans, et peu connu 
en Crandc-Bretagne (Court of Appeal, 1913) .    .      43 

— «Morny» pour parfums, utilisé depuis quarante 
ans (Court of Appeal, 1951) 43 

— «Fairest» surmonté de l'image d'un coq, l'élé- 
ment figuratif étant suffisamment distinctif pour 
l'ensemble de la marque (Chancen/ Division. 
1951.)     .43:44 

Suisse. Est susceptible de protection la marque dont 
l'élément essentiel est le nom d'une rivière (Sihl) 
qui a perdu le caractère d'une désignation géo- 
graphique parce qu'il a été utilisé à titre distinc- 
tif durant une très longue période et dans une 

large mesure. Dès lors, la marque cadette «Silta»  Pas,!S 

n'est  pas  admise, comme prêtant à confusion 
avec la marque aînée (Lausanne, Tribunal fédé- 
ral, 1951) 58 

ili Emblèmes. 

Néant. 

{•) Marques libres (Freizeichen). 

Autriche. La marque «Tosca» pour bonbons au nougat 
n'est pas une marque libre (Vienne, Patentamt, 
Section des annulations, 1951) 15/1(5 

f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Grande-Bretagne. Ne peut être enregistrée une mar- 
que utilisée pour des affaires contrevenant à la 
loi contre les loteries illicites (Chancery Division. 
1951) 44 

2 IL Marques notoirement connues. 
Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

Grande-Bretagne. Ne constitue pas emploi d'une mar- 
que la publicité faite avant la mise en vente du 
produit qu'elle devra couvrir (Registrar, 1951) . 

Équivaut à l'emploi dont la preuve doit être faite 
l'emploi de la marque avec des additions ou des 
modifications n'affectant pas substantiellement 
son identité (Court of Appeal, 1951)  

4. Mutation du droit 

44 

44 

Allemagne. N'est pas valable la cession d'une marque 
sans la cession de l'entreprise (Karlsruhe, Bun- . 
desgerichtshof, 1952) 151 

France. Une marque peut valablement se transmettre 
en dehors de l'existence d'un dépôt régulier (Pa-    • 
ris, Cour de cassation, 1941) 27 

Nul ne peut faire renouveler une marque en son 
nom en invoquant une cession non inscrite au 
registre (Paris, Cour de cassation, 1940)   .    .    . 

5. Extinction du droit 

27 

a) Conflits entre deux marques, autres que ceux rangés ci-dessus 
sous 2 b. 

Allemagne. Deux marques couvrant des produits du 
même genre, dont l'une représente une cigogne 
et l'autre deux cigognes, prêtent à confusion 
(Karlsruhe, Bundesgerichtshof, 1950)   ....    150 

France. Ne peut être protégée une marque, représen- 
tant un phénix, qui se heurte à l'antériorité cons- 
tituée par l'emblème d'un aigle (ailes déployées 
dans les deux cas) (Angers, Cour d'appel, 1943)     27 

Ne peuvent être protégées les marques: 

— «Jean-Marie Farina», même utilisée par un des- 
cendant authentique de J. M. Farina (Lyon, Cour 
d'appel, 1943) 27 
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— «Révérends Pères Célestins de Vichy» pour den-   1>:wrs 

tifrice, vu la marque antérieure «Dentifrice Vichy- 
État» (Paris, Cour de cassation, 1942) ....      27 

— «Deux Lay» pour parfums, vu la marque anté- 
rieure pour parfums «D'Orsav» (Chambérv, Cour 
d'appel, 1945) * 28 

— «Bassin de Vichy» pour pastilles, vu la marque 
antérieure «Pastilles de Vichy» (Lvon, Cour d'ap- 
pel, 1943) '. 28 

— «Vin du bataillon», vu la marque antérieure «Vin 
du postillon» (Amiens, Cour d'appel, 1950)   .    .      28 

— «Artex», vu la marque antérieure «Altex» (Paris. 
Cour d'appel, 1950) 28 

— «Charles Martel» pour cognac, même utilisée par 
le porteur du patronyme, vu la marque antérieure 
«Martell» pour cognac (Poitiers, Cour d'appel, 
1950) 28 

— «Charles Cliquot », vu la mai que antérieure 
« Veuve Cliquot - Ponsardin » pour champagnes 
(Paris, Cour d'appel, 1947) 28.29 

En revanche, peuvent être protégées les marques: 

— «Un Cap», malgré l'antériorité «Vin du Cap 
Corse» (Paris, Cour de cassation, 1939) .    ...      27 

— « Maïsentine », malgré l'antériorité « Maizena » 
(Paris, Cour d'appel, 1941) 27 

— «Tout Paris voyage avec articles de chez Léon», 
malgré l'antériorité «Paris-Voyage» (Paris, Cour 
de cassation, 1942) 27 

Grande-Bretagne. Nul tiers ne peut faire enregistrer 
une marque étrangère ayant acquis sur le marché 
britannique un caractère distinctif des produits 
du fabricant {Chancery Division, 1927, 1951) .    .      44 

La marque « Marly » calligraphiée et la marque 
« Momy » en caractères d'imprimerie ne prêtent 
pas à confusion {Chancery Division, 1951) ...      44 

Suisse. Ne sont pas d'une nature totalement différente 
des produits dont la destination générale est la 
même ou apparentée, tels un coussin électrique 
et une lampe de quartz, qui ont un but médical 
et hygiénique commun (Lausanne. Tribunal fédé- 
ral, 1951) 107 

b) Mon usage et usucapion. 

Autriche. Nulle marque enregistrée ne perd la protec- 
tion si son titulaire ne l'utilise pas de façon con- 
tinue (Vienne. Cour suprême, 1952) 175 

c) Abandon et tolérance. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confis- 
cation, saisie, etc. 

France. La contrefaçon s'apprécie en raison des élé- 
ments dominants et non des différences, en se 
plaçant au point de vue de l'acheteur inattentif 
et inexpérimenté (Paris, Cour de cassation, 1948)      2(5 

Constituent des fraudes: 

— l'apposition d'une marque pour essence, dont 
l'origine est autre que celle indiquée sur la pompe 
distributrice (Paris, Cour de cassation, 1940) .    .      27 

 l'utilisation de la marque originaire pour des   Va&s 

marchandises réparées (Paris, Cour de cassation. 
1940) 27 

Grande-Bretagne. La procédure peut être suspendue 
jusqu'à ce que les tribunaux aient prononcé ou 
que les parties se soient accordées, lorsque cha- 
cun des déposants d'une même marque destinée 
au même marché forme opposition à la demande 
de l'autre (Registrar, 1951) 44 

La marque «Vapo Rub» pour onguents se heurte à 
la marque antérieure «Vieks Vapo Rub Salve» 
(mêmes produits) {Judicial Committee of the 
Privy Council, 1951) 45 

Se rend coupable de contravention au Merchandise 
Marks Act de 1887 l'employeur qui n'a pu prou- 
ver que la fausse indication de poids figurant 
sur l'emballage de. ses produits a été apposée par 
inadvertance ou erreur de son employé (Divisio- 
nal Court. 1951)  ' .    .    . 

7. Droit international en matière de marques 
II) Droit international commun. Indépendance des marques, 

etc. 

Néant. 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 
Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

Néant. 

e) Traités bilatéraux. 

Néant. 

il) Mesures de guerre. 

Belgique. L'Office belge des séquestres peut interve- 
nir valablement contre l'utilisation en Belgique 
d'une marque séquestrée par lui, et dont l'emploi 
a été régulièrement cédé à une maison belge par 
la  maison  mère  sise  en  Allemagne   (Bruxelles, 
Cour d'appel, 1952)  
(Voir aussi Prop. ind.. 1951, p. 19) 

V. NOM COMMERCIAL 

Autriche. Le droit d'exercer le commerce sous son 
propre nom est limité par l'obligation d'éviter 
tout risque de confusion avec le nom d'un homo- 
nyme jouissant de la priorité d'emploi dans le 
même commerce (Vienne, ('our suprême, 1951) . 

France. Ne peut figurer dans la raison de commerce 
d'une société le nom d'un homonyme portant un 
patronyme connu, mais ne jouant qu'un rôle de 
façade dans la société (Aix-en-Provence, Cour 
d'appel, 1950; Paris, Cour d'appel, 1950) .    .    . 

Le successeur d'un fonds de commerce doit révéler 
son identité pour éviter toute confusion avec un 
concurrent (Paris, Cour d'appel, 1951) .... 

Doit être protégée sur tout le territoire national, au 
même titre que le nom commercial, une enseigne 
jouissant d'une certaine notoriété, du fait de l'an- 
cienneté de la maison (Lyon, Cour d'appel, 1950) 

Italie. En cas d'homonymie, la priorité doit être attri- 
buée à la maison inscrite au registre du com- 
merce, si l'autre ne l'est pas; s'il y a inscription 

40 

94 

30 

29 

29 

29 
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ou défaut d'inscription, dans les deux cas, la prio-   Pa,;es 

rite d'usage est déterminante (Milan. Cour d'ap- 
pel. 1952V 95 

Suisse. Peut être protégée une raison de commerce 
dont l'élément essentiel est le nom d'une rivière 
(Sihl) s'il a perdu le caractère d'une désignation 
descriptive parce qu'il a été utilisé à titre d'élé- 
ment distinctif durant une très longue période i't 
dans une large mesure (Lausanne. Tribunal fédé- 
ral. 1951) 58 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

France. La condition (pie l'apposition soit faite sur le 
produit lui-même tombe lorsqu'il est mis en vente 
ou en circulation un produit portant une appel- 
lation d'origine (pic le prévenu savait inexacte 
(Paris, (.'our de cassation, 1938)  

Kst trompeuse une marque «Roquefort» n'apparte- 
nant pas aux «producteurs réunis de Roquefort», 
même lorsque les produits proviennent de cette 
région (Paris, four de cassation. 1940) ,    .    .    . 

Les tribunaux définissant une appellation d'origine 
aux termes de la loi du (5 mai 1919 statuent erga 
omîtes, même à l'égard des intéressés n'ayant pas 
été parties au procès (Rioni. (.'our d'appel. 1950) 

VII. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Autriche. Xe sont valables (pie rebits sic sta/itibus 
les clauses contractuelles de non-concurrence 
(Vienne. Cour suprême, 1951)  

28 

28 

30 

30 

France. N'est pas illicite une clause par laquelle l'em- 
ployé s'engage, en cas de résiliation du contrat, 
à ^'abstenir pendant un temps limité et quelle 
que soit la nature des marchandises offertes à la 
clientèle, de toute représentation et de tout rap- 
port commercial avec des clients visités pour le 
compte de son employeur (Paris. Cour de cassa- 
tion, 1938)    .    .    .   '.    .    .  2!) 

N'est pas transmissible par voie de succession une 
clause par laquelle un vétérinaire s'était interdit, 
vis-à-vis de son successeur, d'exercer sa profes- 
sion, directement ou indirectement, pendant un 
délai déterminé (Poitiers. Cour d'appel. 1949)    . 

Xe constituent pas di^ actes de concurrence dé- 
loyale: 

— la copie servile, par un ancien employé, des ap- 
pareils de fabrication de son employeur tombés 
dans le domaine publie (Paris, (.'our de cassation, 
1943)  

la communication, conforme à la vérité et faite 
par circulaire adressée aux concessionnaires d'un 
industriel, de l'acte d'un correspondant ayant 
porté piéjudice à l'un d'entre eux (Paris. Cour 
d'appel, 1950)  

- l'édition d'un annuaire faisant de nombreux em- 
prunts à un annuaire antérieur, sans risque de 
confusion (Lyon. Cour d'appel. 1950)   .... 

Peut être valablement exercée au civil une action 
en concurrence déloyale portant sur des faits 
ayant précédemment donné lieu à acquittement 
dans une action pénale en contrefaçon (Lyon. 
Cour d'appel,  1042)  

30 

30 

30 

30 

30 

Si une action en réparation du préjudice causé par Pnt;cs 

une campagne de dénigrement par la presse est 
fondée sur la diffamation, elle se prescrit par trois 
ans; si elle est fondée sur une faute contractuelle 
ou quasi contractuelle, elle se prescrit par trente 
ans (Lyon, Cour d'appel, 1939) 30 

Constituent des actes de concurrence déloyale: 

— l'emploi, par le cédant d'un fonds de commerce, 
de l'enseigne précédemment cédée avec le fonds 
(Lyon, Cour d'appel, 1951) 29 

— la remise à la clientèle, à un prix inférieur à 
celui fixé par la loi, des emballages et récipients 
servant à la livraison des boissons (Paris, Colli- 
de cassation. 1942) 29 

— l'utilisation, par un courtier, de la documenta- 
tion recueillie dans ses anciennes fonctions (Pa- 
ris, Cour d'appel, 1938) 30 

— la violation d'une convention d'exclusivité par 
le représentant qui avait aidé à violer l'engage- 
ment pris à l'égard du demandeur par un ancien 
employé travaillant pour son compte (Aix-en- 
Provence, Cour d'appel. 1938) 30 

— la vente d'un cabinet d'affaires, par un courtier, 
à un concurrent de son acheteur ( Lvon. Cour 
d'appel, 1938) \    .    .    .      30 

— un abus de fonctions administratives pratiqué 
pour favoriser un concurrent (.Montpellier. Cour 
d'appel, 1950) 80 

Grande-Bretagne. Si nul ne peut être empêché d'exer- 
cer le commerce sous son nom, il doit prendre 
toutes les mesures propres à éviter les confu- 
sions, et renoncer, le cas échéant, à ajouter à son 
nom le mot «limited», susceptible de créer une 
confusion avec une entreprise l'utilisant avant 
lui (Chancery Division. 1951)  

Celui qui utilise, non à titre de marque, le mot «Co- 
rona» pour désigner ses cigares doit déclarer, 
oralement ou d'une autre manière, que ces pro- 
duits ne sont pas fabriqués par la demanderesse 
{Court of Appeal. 1923)  

Faute de stipulation contractuelle, le pseudonyme 
appartient au journaliste qui l'a choisi, et non à 
l'éditeur du journal, employeur {Court of Appeal, 
1951)    .......'   

44 

45 

45 

Kst illicite toute publicité prêtant à confusion avec 
les activités commerciales d'autrui, même si elle 
concerne une activité sociale, non lucrative 
{Chancery Division. 1951) 45 

Est illicite la vente, sous un mot inventé qui dis- 
tingue un produit contenant certaines substan- 
ces, de produits ne contenant pas ces substances 
{Chancery Division. 1951) 40 

Se rend coupable de détournement de clientèle l'ar- 
chitecte, évincé dans une soumission, qui fournit 
aux employeurs des renseignements inexacts au 
sujet des plans de l'architecte qui lui a été pré- 
féré {King's Bench Division. 1951) 40 

Kst licite, entre médecins associés, une clause con- 
tractuelle d'interdiction de concurrence stipulant 
(pie nul associé ne pourra, en cas de retrait, s'éta- 
blir, durant les vingt-et-une années suivantes, en 
deçà d'un îayon de dix milles (Chancery Divi- 
sion.  1951)      45 
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Italie, (.'onstitue un acte de concurrence déloyale toute 
imitation servile de la forme extérieure d'un pro- 
duit non breveté, mais non l'imitation des élé- 
ments (|ui. en gouvernent le fonctionnement 
(Gênes, Cour d'appel. 1951)  

Imitation servile. Structure et forme, différences. 
Caractéristiques extérieures utilisant une idée 
connue. Protection exclue? Non (Milan. Cour 
d'appel, 1952)  

Suisse. Constitue un acte de concurrence déloyale le 
fait d'utiliser dans une raison de commerce et à 
titre de marque un nom de rivière ayant acquis, 

l'oses 

101 

192 

grâce à un emploi prolongé et étendu, un carac-   !'i,st's 

tère distinctif des produits d'autrui  (Lausanne, 
Tribunal fédéral. 19511     .      58 

Commet un acte de concurrence déloyale l'entre- 
preneur qui s'est vu confier une idée de fabrica- 
tion (non brevetée) et qui l'utilise en vue de de- 
vancer son client dans l'exploitation de cette idée 
(Lausanne, Tribunal fédéral. 1951) 4ti 

Constitue un acte de concurrence déloyale le fait 
d'utiliser, par tromperie ou abus d'un secret, le 
travail d'autrui, non protégé (Genève, (.'our de 
justice civile. 1951) 31 
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des appellations d'origine 117 

Maroc (Zone française). — Législation intérieure. — Ar- 
rêté fixant les taxes, droits et émoluments perçus au litre 
de la'propriété industrielle (du 10 octobre 1951) ...        7 

Pays-Bas. /" Législation intérieure. — Décret portant 
prolongation de certains délais impartis par la'loi sur les 
marques (du 29 décembre 1951)         8 

à" Droit conventionnel. — Accord avec l'Italie pour le règle- 
ment de certaines questions concernant la propriété in- 
dustrielle découlant de mesures prises par suile de l'exis- 
tence de l'état de guerre (du 22 septembre 1952)     .    .    171 

Philippines (Iles).   —   Législation intérieure. —  Ordon- 
nances modifiant le règlement sur les marques, etc. (des 

. 20 et 30 mai et 28 juillet 1949; 9 mai 1952)      ...    182 

Loi modifiant celle qui institue un Uureau des brevets et 
réglemente la délivrance des brevets et l'enregistrement 
des dessins industriels (nu 037, du 9 juin 1951) C1)    -    •      19 

Loi portant modification de celle n° 100, du 20 juin 1947, 
relative à l'enregistrement des marques el des noms com- 
merciaux, réprimant la concurrence déloyale et visant 
d'autres buts (n° 038, du 11 juin 1951) (*) 51 

Loi portant modification de l'article 39 de la loi sur les mar- 
ques, le nom commercial, etc. (n°081, du 9 mai 1952)    135,159 

Pologne. — Législation intérieure. — Ordonnance désignant 
les organes appelés à accepter et à exploiter les inventions, 
les perfectionnements techniques et les propositions d'a- 
mélioration dus à des employés, et prescrivant la procé- 
dure à suivre en la matière (du 7 juillet 1950)     ...     25 

Décret concernant la rémunération des auteurs d'inventions, 
perfectionnements tecliniques ou propositions d'améliora- 
tion (nu 291, du 14 avril 1951)      25 

Portugal. — Législation intérieure. — Décret-loi réglemen- 
tant les nouvelles plantations de vignes (n° 38 525, du 
23 novembre 1951) 87 

Singapour. — Législation intérieure. — Règlement revisé 
sur les marques (n° 209, du 4 janvier 1939)     .    .     8, 20, 35 

0) Nous avons attribué à ces lois la date du 22 janvier. L'Administration 
des Iles Philippines vient de nous faire obligeamment connaître que la loi 
no li.'ST a été promulguée le !) juin l!l")l et la loi no GH8 le 11 juin 1951. Klle 
nuits a également indiqué que la classification des produits (v. Prop, inil., 
19«. p. 92> est datée du  18 (et non du 22)  septembre 19J7. 

Suisse. — Droit conventionnel. — Accord avec l'Allemagne   l>a8es 

(République fédérale) concernant le rétablissement de droils 
de propriété industrielle (du 19 juillet 1952)   ....    120 

Syrie. — Législation intérieure. — Décret-Joi concernant 
l'enregistrement obligatoire des marques de fabrique sur 
les produits nationaux el étrangers (n° 245,du 20 mai 1952}    110 

Décret relatif au mode el aux conditions de dépôt des mar- 
ques obligatoires (n° 495, du 15 septembre 1952)     .    .    159 

Tchécoslovaquie. — Législation intérieure. — Loi sur les 
inventions et suggestions d'amélioration (du 28 mars 1952)    121^ 

Loi contenant des mesures transitoires en matière do bre- 
vets d'invention (du 28 mars 1952) 130 

Loi sur les marques et les modèles (du 28 mars 1952)     .    182 

Ordonnance portant exécution de la loi sur les inventions 
et suggestions d'amélioration (du 1er avril 1952)   .    .   .    100 

Turquie. — Législation intérieure. — Loi sur les taxes (n° 
5887, du 25 février 1952). Extrait. Dispositions relatives 
à la majoration des taxes de brevets et de marques .    .    38, 52 

Union des Républiques Soviétiques Socialistes Kusses. 
— Législation intérieure. — Instructions relatives à la ré- 
munération des inventions, des perfectionnements tech- 
niques et des propositions de rationalisation (n° 1904, du 
27 novembre 1942) 23 

Union économique bclgo-luxembourgeoise. — Droit 
conventionnel. — Accord commercial avec la France (du 
23 février 1928), dispositions relatives à la protection des 
appellations d'origine 117 

Union Sud-Africaine. — Législation intérieure. — Pro- 
clamations attribuant à certains pays la qualité de «pays 
conventionnel» (nos 180 et 195, des 4 juillet et 14 août 
1951) 52 

Loi tendant à codifier et à amender la loi sur les brevets 
ui" 37, dit 10 juin 1952)  ......  125,138,105,184 

Viet-Xam. — Législation intérieure. — Ordonnance porlant 
réglementation des marques de fabrique et de commerce 
(n° 5, dit 1" avril 1952)       82 

Ordonnance portant réglementation des brevets d'invention 
(n° 6, du 1" avril 1952)   .   . 84 

Arrêté portant exécution de l'ordonnance sur les marques 
(du 29 septembre 1952) 187 

Yougoslavie. — Législation intérieure. — Ordonnance por- 
tant modification des tarifs de taxes (du 31 octobre 1951), 
extrait 38 
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